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MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT
CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3156

Convention collective nationale

IDCC : 2149. − ACTIVITÉS DU DÉCHET 

AVENANT NO 18 DU 11 DÉCEMBRE 2006
RELATIF À LA FORMATION PROFESSIONNELLE

NOR : ASET0750026M
IDCC : 2149

Entre :
Le syndicat national des activités du déchet (SNAD),

D’une part, et

La fédération nationale des syndicats de transports CGT ;
La fédération nationale des transports de l’équipement FGTE-CFDT ;
La fédération nationale des transports CGT-FO ;
La fédération des syndicats chrétiens des transports CFTC ;
La fédération nationale des chauffeurs routiers, poids lourds et assimilés

(FNCR) ;
La fédération nationale de l’encadrement des transports et du tourisme

CFE-CGC,

D’autre part,

dans un souci de mieux répondre aux besoins des entreprises du secteur, il a
été convenu ce qui suit :

MODIFICATION DES DISPOSITIONS DU TITRE IV
DE LA CONVENTION COLLECTIVE

Article 1er

Répartition des sommes collectées au titre de la professionnalisation

L’article 4.3 du titre IV de la convention collective nationale des activités
du déchet est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes.
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« Les sommes collectées par l’OPCA au titre des contributions minimales
de 0,50 % et de 0,15 % prévues ci-dessus sont mutualisées dès leur récep-
tion.

Les sommes collectées, après amputation du budget de fonctionnement de
l’observatoire prospectif des métiers et des qualifications, sont alors réparties
de la façon suivante afin d’assurer le financement des priorités définies par
l’accord de branche, à savoir :

– 30 % pour le financement des coûts pédagogiques et frais annexes
(déplacement, hébergement et restauration) liés à la réalisation d’actions
de formation liées aux contrats de professionnalisation ;

– 30 % pour le financement des coûts pédagogiques et frais annexes
(déplacement, hébergement et restauration) liés à la réalisation d’actions
de formation liées aux périodes de professionnalisation ;

– 5 % pour le financement des coûts pédagogiques et frais annexes
(déplacement, hébergement et restauration) liés à la réalisation d’actions
de préparation et d’exercice de la fonction tutorale ;

– 5 % pour le financement des coûts pédagogiques et frais annexes
(déplacement, hébergement et restauration) liés à la réalisation d’actions
de formation reconnues prioritaires par la branche professionnelle pour
l’exercice du droit individuel à la formation (DIF) ;

– 30 % pour le financement des dépenses de fonctionnement des centres
de formation d’apprentis.

Dans les limites de 2 % du montant de la collecte encaissée au titre de la
professionnalisation et de 75 000 €, une somme sera consacrée au finance-
ment des dépenses de fonctionnement de l’observatoire prospectif des
métiers et des qualifications.

La section professionnelle paritaire en tant qu’instance de régulation et
conformément à l’article 5.2.4 du présent accord pourra affecter les sommes
non utilisées au titre d’un de ces dispositifs en fonction des besoins de la
branche, conformément à l’acte constitutif de l’OPCIB. »

Article 2
La période de professionnalisation

Les 2 derniers alinéas de l’article 3.2 du titre IV de la convention collec-
tive nationale des activités du déchet sont abrogés et remplacés par les dis-
positions suivantes.

« Les durées minimales et maximales des périodes de professionnalisation
susceptibles d’être prises en charge par l’OPCA désigné par la branche sont
arrêtées chaque année par la CPNE.

En l’absence de toute décision contraire de la commission paritaire natio-
nale de l’emploi et de la formation professionnelle, les formations réalisées
sont prises en charge par l’OPCA désigné par la branche sur la base des for-
faits définis par décret.

Le salarié ayant bénéficié d’une période de professionnalisation ne pourra
être éligible à une nouvelle action dans le cadre de ce dispositif avant l’expi-
ration d’un délai correspondant au tiers de la durée de la période de profes-
sionnalisation réalisée. »
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Article 3
Application de l’accord

Les parties stipulent que le présent accord ne peut faire l’objet d’accords
dérogatoires d’entreprises contenant des dispositions moins favorables.

Article 4
Entrée en vigueur de l’accord

Les dispositions du présent accord prennent effet à compter du 1er jan-
vier 2007.

Article 5
Dépôt et publicité

Le présent accord sera, conformément aux dispositions de
l’article L. 132-2-2 du code du travail, notifié aux organisations syndicales
représentatives.

Il fera l’objet d’un dépôt auprès des services centraux du ministre chargé
du travail et auprès du secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris
dans les conditions définies par l’article L. 132-10 du code du travail, à l’ex-
piration du délai d’opposition de 15 jours. Il fera également l’objet d’une
demande d’extension dans les conditions fixées par les articles L. 133-8 et
suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 11 décembre 2006.
(Suivent les signatures.)


